












































































































































































































































































































































5





















Page 1 sur 5 

 

 

 

 
 
 

Par le biais du PLUi, et au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme, il est possible de protéger 

les éléments de patrimoine dit « ordinaire » par des règles adaptées (au-delà des dispositifs internationaux ou 

nationaux). 

Ils sont classés en deux catégories : 

• Eléments du patrimoine architectural et urbain 

• Eléments du patrimoine paysager et environnemental 

Les éléments patrimoniaux à protéger pour leur qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

peuvent être : 

❖ Des entités : une aire géographique naturelle ou rurale, un hameau, un village remarquable, des ensembles 

bâtis, une place support d’usages particuliers… 

❖ Des constructions : éléments de petit patrimoine (moulin, lavoir…), bâtiment d’habitation, ancienne ferme, 

murs de clôture… 

❖ Des éléments paysagers : haies, arbres remarquables isolés, linéaire d’arbres, des séquences paysagères, 

des points de vue … 

 

 
Art L.151-19 du Code de l’Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 

îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces 

boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

 

 
Art L.151-23 du Code de l’Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 

des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent. » 
 

************************* 
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GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR REGROUPANT L’ENSEMBLE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI 
 

A PROTEGER SUR LA COMMUNE 

 

Commune : BOUSSAN  
 

Si vous estimez que des éléments de patrimoine bâti actuellement non protégés par des dispositifs nationaux 

(bâtiment classé au titre des monuments historiques par exemple) ont un intérêt à bénéficier d’une protection 

particulière dans le futur PLUi, veuillez remplir le tableau ci-dessous. 

Pour chaque élément de patrimoine bâti à repérer, veuillez joindre une photo sur laquelle vous pouvez reporter 

le numéro renseigné dans le tableau. 

 
 

N° 
 

Typologie 
 

Description / intérêt de la protection 
 

Situation 

1 
Reste des Ruines de l’ancien 
Château (XIII siècle) 

Inscrit à l’inventaire des MH par arrêté du 
18 novembre 1926 

ZD n°62 

 
2 Eglise St-Jean Baptiste 

Inscription de la Cloche de St-Apollonie de 
1757 (rescapée de la Révolution) –  
A l’intérieur de l’église : vitraux, chapelles, 
autel, statues.. 

ZC n°32 

3 Château de la Nine   
Inscrit à l’inventaire des MH depuis 2023 
( construit en 1726)  

ZL n° 93 

 

4 
Moulin  Ancien moulin du village (antiquité)  ZC n° 52 

 
5 

Vestiges de l’ancienne église et 
de l’ancien cimetière 

 ZD n° 62 et ZD n° 63 
(cimetiere) 

6 Oratoire St-Jean Baptiste  ZD n° 101 

7 Ancien établissement thermal 
de Barthète 

Construit en 1845. Fonctionnement des 
thermes jusqu’en 1920.  

ZM n° 52 

8 Tombe de Daniel Barbet (1862)  Fondateur des thermes de Boussan ZD n° 103 ( ds cimetière) 

9 Vestiges de la chapelle ND de 
Pera  

Chapelle détruite en 1795- Vierge 
construite sur l’ancien autel en 1878.  

ZN n° 39 
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Numéro 

 
Typologie 

 
Description / intérêt de la protection 

 
Situation 

10 Château de Salleneuve 
avec moulin  

13 ème ou 14 ème siècle ZI n° 58 – n°60 

11 Château « L’Oustaou » Construit en 1887 par Etienne GUILHOT de 
LAGARDE 

ZM n° 22 

12 Chapelle de « Perron »  ZL n° 36 

13 Lavoir de « Hountalayron »  ZD n° 117 

14 Lavoir de « Perron »  Dans l’emprise du chemin 
du Galant 

    

 
 

 
 

 

 

  

 

 

 

 
  

1 

2 

3 5 

6 
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GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR REGROUPANT L’ENSEMBLE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER A 

PROTEGER SUR LA COMMUNE 
 

 

Commune :  BOUSSAN  
 

 
Si vous estimez que des éléments de paysage ont un intérêt à être protégés dans le futur PLUi, veuillez remplir le 

tableau ci-dessous. 
 

 

Typologie Description / intérêt de la protection Situation 

15 
Carrière du moulin d’Arnaud (exploitée depuis 
l’antiquité)  

ZD n°3 

 

 

 

15 
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Par le biais du PLUi, et au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme, il est possible de protéger 

les éléments de patrimoine dit « ordinaire » par des règles adaptées (au-delà des dispositifs internationaux ou 

nationaux).  

Ils sont classés en deux catégories : 

• Eléments du patrimoine architectural et urbain 

• Eléments du patrimoine paysager et environnemental 

Les éléments patrimoniaux à protéger pour leur qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

peuvent être : 

❖ Des entités : une aire géographique naturelle ou rurale, un hameau, un village remarquable, des ensembles 

bâtis, une place support d’usages particuliers… 

❖ Des constructions : éléments de petit patrimoine (moulin, lavoir…), bâtiment d’habitation, ancienne ferme, 

murs de clôture…  

❖ Des éléments paysagers : haies, arbres remarquables isolés, linéaire d’arbres, des séquences paysagères, 

des points de vue … 

 

Art L.151-19 du Code de l’Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 

îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces 

boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

 

Art L.151-23 du Code de l’Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 

des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent. » 

************************* 
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GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR REGROUPANT L’ENSEMBLE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI  

A PROTEGER SUR LA COMMUNE 

 

Commune : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…….  

Si vous estimez que des éléments de patrimoine bâti actuellement non protégés par des dispositifs nationaux 

(bâtiment classé au titre des monuments historiques par exemple) ont un intérêt à bénéficier d’une protection 

particulière dans le futur PLUi, veuillez remplir le tableau ci-dessous. 

Pour chaque élément de patrimoine bâti à repérer, veuillez joindre une photo sur laquelle vous pouvez reporter 

le numéro renseigné dans le tableau. 

 

Numéro Typologie Description / intérêt de la protection Situation 

1 
Ex : pigeonnier du 

château de XX 
Ex : pigeonnier à base ronde 

Ex : Lieu-dit XX, parcelle n° 
XX, section XX 

2 

   

3 

   

4 

   

 

   

 

   

 

   

 

Eglise Saint-Exupère Bâtiment religieux; mobilier d'intérêt 
patrimonial (notamment monument 
au mort)

ZH24

PEYROUZET
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Numéro Typologie Description / intérêt de la protection Situation 
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GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR REGROUPANT L’ENSEMBLE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER A 

PROTEGER SUR LA COMMUNE 

 

Commune : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…….  

Si vous estimez que des éléments de paysage ont un intérêt à être protégés dans le futur PLUi, veuillez remplir le 

tableau ci-dessous. 

 

Typologie Description / intérêt de la protection Situation 

Ex : arbre Ex : chêne centenaire 
Ex : Lieu-dit XX, parcelle n° 

XX, section XX 

   

   

   

   

   

   

 

Patrimoine paysager végétal; intérêt
paysager et écosystémique

Patrimoine paysager végétal; intérêt
paysager et écosystémique

PEYROUZET

tous (vus en réunion)

Arbres isolés

Haies,boisements,
alignements d'arbres,
bosquets

ZI 38; ZI 4
ZB 17; ZB12; ZB 6; ZB 1

ZE 11; ZE 13
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Typologie Description / intérêt de la protection Situation 
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Parcelle ZC 31



















Chêne centenaire 

 

 

 

 











Fontaine Saint-Martin 
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